
Comment documenter la remise d’un avenant au salarié ?

Réponse courte

La remise d’un avenant au salarié doit être documentée par un procédé permettant d’attester la date et la réalité de la

transmission, comme la remise en main propre contre décharge (signature du salarié sur un exemplaire ou un

accusé de réception), l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception, ou la remise électronique via un

système garantissant l’intégrité, l’identification et la traçabilité (par exemple, signature électronique qualifiée).

Il est obligatoire de conserver une copie de l’avenant signé par les deux parties dans le dossier individuel du salarié,

ainsi que tout accusé de réception ou preuve de remise. En cas de refus du salarié, ce refus doit également être

documenté par écrit.

Définition

L’avenant au contrat de travail est un acte écrit qui modifie une ou plusieurs clauses du contrat initial, qu’il

s’agisse d’éléments essentiels comme la fonction, la rémunération, la durée du travail ou le lieu d’exécution, ou

d’aspects accessoires. Sa validité suppose l’accord exprès et non équivoque des deux parties, employeur et

salarié, ainsi qu’une formalisation écrite conforme à la législation. La documentation de la remise vise à établir la

preuve que le salarié a effectivement reçu l’avenant proposé, condition préalable à la conclusion d’un accord

valable.

Conditions d’exercice

La remise d’un avenant doit impérativement intervenir avant toute mise en œuvre des modifications envisagées.

L’employeur ne peut imposer unilatéralement une modification d’un élément essentiel du contrat ; l’accord du salarié

doit être recueilli préalablement et de manière libre. La documentation de la remise est indispensable pour démontrer

que le salarié a eu connaissance du contenu de l’avenant et a disposé d’un délai raisonnable pour l’examiner avant

de donner son consentement. L’absence de preuve de remise peut entraîner la nullité de la modification ou la

requalification de la situation en modification unilatérale illicite.

Modalités pratiques

La remise de l’avenant doit être formalisée par un procédé permettant d’attester la date et la réalité de la

transmission. Les pratiques conformes sont les suivantes :
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Remise en main propre contre décharge : le salarié signe un exemplaire de l’avenant ou un accusé de réception

mentionnant la date de remise. L’employeur conserve cet exemplaire signé dans le dossier individuel du salarié.

Envoi par lettre recommandée avec accusé de réception : l’avenant est adressé au domicile du salarié, l’accusé de

réception postal faisant foi de la date de remise.

Remise électronique : l’avenant peut être transmis par voie électronique, sous réserve que le procédé utilisé garantisse

l’intégrité du document, l’identification du salarié et la traçabilité de la remise (par exemple, signature électronique qualifiée

ou système de gestion électronique des documents avec accusé de réception horodaté).

Dans tous les cas, il est obligatoire de conserver une copie de l’avenant signé par les deux parties dans le dossier

individuel du salarié, conformément aux exigences de traçabilité et de conservation des documents.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’accompagner la remise de l’avenant d’une lettre explicative précisant les motifs de la

modification et le délai laissé au salarié pour se prononcer. Ce délai doit être raisonnable, généralement de quelques

jours ouvrables, afin de permettre au salarié de prendre connaissance du document et, le cas échéant, de solliciter

des conseils. L’employeur doit s’abstenir de toute pression ou contrainte susceptible de vicier le consentement du

salarié, conformément au principe d’égalité de traitement et de respect de la liberté contractuelle. En cas de refus du

salarié, il convient de documenter ce refus par écrit (courrier recommandé ou procès-verbal de refus signé). Toute

modification effective du contrat ne doit intervenir qu’après la signature de l’avenant par le salarié.

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : Toute modification d’un élément essentiel du contrat requiert l’accord

exprès du salarié.

Article L.121-4 du Code du travail : Imposition de la forme écrite pour toute modification du contrat de travail.

Article L.121-6 du Code du travail : Obligation de conservation des documents relatifs à la relation de travail

pendant cinq ans après la fin du contrat.

Article L.225-1 et suivants du Code du travail : Respect du principe d’égalité de traitement et de non-

discrimination.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : Droit d’accès du salarié à son dossier personnel.

Jurisprudence nationale (Cour supérieure de justice, arrêt du 19 décembre 2019, n° 44951)  : La charge

de la preuve de la remise et de l’acceptation de l’avenant incombe à l’employeur.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Veillez à toujours obtenir la signature du salarié sur l’avenant ou sur un accusé de réception daté. En cas de litige, l’absence de

preuve écrite de la remise et de l’accord du salarié expose l’employeur à un risque de requalification de la modification en acte

unilatéral illicite. Respectez également les principes d’égalité de traitement et de traçabilité dans la gestion des dossiers du personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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